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1. Réserves GHISONACCIA / SUD FC 

La C.R.A. accuse réception des réserves des rencontres GHISONACCIA / SUD FC et 
SUD / BALAGNE 
Celles-ci n’ayant pas été confirmées,  

- la Commission les rejette 
 

 

2. Accueil de Ludovic GENEST           

Présentation de Ludovic GENEST aux membres de la C.R.A.                   

En vue de la préparation de l’Examen Fédéral, Ludovic GENEST partira faire un stage 
Inter-Ligues à CASTELMOUROU Ligue Occitanie.  

 

3. FORMATION           

Les séances de formation en vue de préparer l’examen d’Arbitre de District se 
dérouleront sur 3 samedis à partir du 09 Mars 2019 à 09 H 30 dans les locaux de la 
L.C.F. 

Tous les clubs sont invités à envoyer à ces cours de formation toutes les personnes 
intéressées par l’arbitrage. 

Ces cours seront dispensés à BASTIA par DUCREUX Olivier, à AJACCIO par GUAIS 
Thierry. 

A CORTE, les personnes intéressées par l’arbitrage pourront prendre contact avec 
GERANDI Guillaume. 

A noter que Mr DUCREUX Olivier dispense toutes les 3 semaines au sein de la 
Faculté de CORTE des cours d’arbitrage avec GERANDI Guillaume dans le cadre de 
la formation dispensée en STAPS. 

 

4. Contrôle d’identité F.M.I.           

La C.R.A. informe les arbitres que le contrôle d’identité des joueurs est obligatoire lors 
des championnats de jeunes. 

Il est à rappeler l’importance de l’application stricte de cette règle, qui permet d’éviter 
les fraudes ainsi que toutes les complications éventuelles en cas d’accident d’un 
joueur n’évoluant pas sous sa véritable identité. 

 

 


